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Pages 8 et 9 du rapport

Pages 70 à 77 du rapport



Délibération de prescription :
- Satisfaire les obligations des lois Grenelle 1 et 2 et intégrer les dispositions de la loi ALUR, 
- Organiser le développement communal en tenant compte des réseaux et contraintes, 
- Prendre en compte les risques naturels et technologiques, 
- Définir les secteurs d'extension de l’urbanisation pour permettre un développement urbain 
dans le cadre de l'aménagement durable, 
- Recaler les limites des zones urbaines en fonction de la situation existante, et adapter le 
règlement aux nouveaux texte législatifs et règlementaires, 
- Favoriser l'accueil de quelques foyers nouveaux, en restant dans des proportions modérées, 
- Œuvrer pour le maintien et le développement des commerces et services existants sur la 
commune. 

 Avis de la CDPENAF

Pas d'enquête publique conjointe

Pas d'AEU
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Le POS n'a pas fait l'objet d'une évaluation environnementale.
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X
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Le SRCE identifie un réservoir de biodiversité sur le bois 
de l'île Adam qui est en partie situé sur le territoire 
communal au Nord. 

Il identifie également un corridor alluvial à préserver 
dans la vallée de la Marne et sur le ru de Courtablon 
et un corridor alluvial à restaurer sur les espaces entre 
les bords de la Marne et la frange Sud du bourg.
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X
L'ENS du « Coteau du Morintru d'en bas ».
Le PLU intègre des Espaces Boisés Classés et des 
Espaces Boisés Protégés.
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L’église Saint-Authaire est un édifice qui a été  inscrit le 
21 novembre 2013 en totalité au titre des Monuments 
Historiques.
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Le SRCE identifie une mosaïque agricole à préserver sur 
la frange Est du territoire



La base de donnée Basias recense 8 sites sur le 
territoire communal.
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Pages 63 à 66 du rapport.
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X La commune fait partie de la Zone de Répartition des 
Eaux (ZRE) de l'Albien.

Il existe un périmètre de protection éloigné autour du 
captage de Saint Jean les Deux Jumeaux.



Risques naturels : pages 37 à 39 du rapport,

Technologique : page 55 et 56 du rapport.
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PSS de la vallée de la Marne
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Il existe un PCET depuis 2010 couvrant la Seine et 
Marne.

X

Pages 78 à 80 du rapport.

Pages 78 à 80 du rapport.

Pages 78 à 80 du rapport.



Pages 30 à 33 du rapport.

Le rapport de présentation intégrant :
- le diagnostic, 
- la présentation et la justification du PADD,
- la présentation du zonage,
- les incidences sur l'environnement et la santé humaine.

Les plans de zonage 1/7500e et 1/2000e.

Le PADD.

A ce stade de l'étude, les 
impacts n'ont pas été 
précisément déterminés.




